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Création
d’une plate-forme écologique

UNE PROBLÉMATIQUE

N
ous prenons conscience depuis quelques

années du rôle implicite que nous

jouons dans la dégradation permanente

de la planète.

Nous savons que nous faisons subir à l’environ-

nement des méfaits qui s’avèrent irréversibles :

en brûlant tous types de produits toxiques, en

les laissant se dégrader dans la nature, en produi-

sant des quantités astronomiques d’emballages,

de prospectus, d’objets “jetables” de diverse

nature dont nous ne savons que faire et dont

nous sommes saturés.

Dès lors, nous devons changer notre mode

d’appréhension de l’environnement et du rôle

qui est le nôtre. L’avenir se pose désormais en

terme de réparations. Nous devons devenir des

Avant 2001 :

Depuis plusieurs dizaines d’années, les

habitants de la Communauté de Communes

bénéficient d’une usine d’incinération

située à Villechaud. La structure permet de

brûler l’ensemble des déchets des ménages.

Fin 2001 :

La mise en vigueur de nouvelles normes en

matière d’environnement force la fermeture

de cette usine.

Le coût de traitement des ordures ménagères

s’avère dès lors très important : en plus des

coûts habituels, on paie l’enlèvement, le

transport (jusqu’au Centre d’enfouissement

de La Fermeté puis jusqu’à la nouvelle usine

d’incinération de Fourchambault) et la mise

en décharge.

La déchetterie des Carrières, qui reçoit les

déchets encombrants, ferrailles, déchets

verts... est elle-même proche de la saturation.

Début 2002 :

Une première analyse permet d’axer les

réflexions sur un site multifilières pour la

gestion et le traitement des déchets.

Parallèlement, on met en place la collecte

sélective : renforcement des Points d’apports

volontaires, incitation au tri...

Courant 2002 :

Les premières études sont lancées en vue de

la construction d’un complexe multifilières

répondant à de strictes exigences en matière

d’écologie et permettant la valorisation de

tous types de déchets.

Les Communautés de Communes voisines

font face à des problématiques similaires.

Le site de la future plate-forme écologique

est déterminé : le complexe s’installera

route d’Alligny (RD14) entre Rosières et

Villeprevoir.

Pour l’enfouissement des déchets ultimes

(non valorisables), un site est pressenti sur

la commune d’Annay.
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éco-citoyens en évitant le gaspillage des res-

sources naturelles de la planète et en pensant

aux nouvelles générations.

C’est au prix de radicaux changements dans nos

habitudes de consommateurs que nous stabili-

serons progressivement l’émission de déchets

ultimes.

DES SOLUTIONS RADICALES

DES RÉPONSES DURABLES

L’Etat a pris en compte cette problématique

et le législateur a dû statuer fermement sur le

traitement des nombreux et divers déchets

que nous émettons chaque jour (plus d’un

kilo par jour par habitant).

Ainsi, la Communauté de Communes Loire et

Nohain a-t-elle dû faire face à la fermeture de

l’usine d’incinération sise à Villechaud.

Déstabilisés, mais soucieux de mettre l’envi-

ronnement au cœur de la vie des citoyens et

de leurs enfants, les élus de la Communauté

ont alors opté pour la construction d’une

structure écologique complète et durable.

Ainsi, notre territoire bénéficiera bientôt d’un

pôle multifilières de retraitement des déchets

valorisables dont une partie sera axée sur le

compostage :

- Une structure autonome capable de donner

une réponse efficace et durable pour un

meilleur respect de notre environnement

- Une structure adaptée à tous les éco-citoyens

(dont les commerçants et artisans)

- Un lieu ouvert et moderne qu’il appartiendra à

tous de faire vivre

Le terrain des Vaugeots s’étend sur 35 600 m2.

Il est en partie caché par les bois, à plus de 1 kilomètre

de l’habitation la plus proche, non loin d’une voie rapide,

évitant aux transporteurs la traversée de zones urbaines.

Présentation
du programme dans son ensemble

1. L’UNITÉ DE COMPOSTAGE

Le compostage est un procédé biologique

permettant la valorisation des déchets organiques

(déchets verts, déchets de cuisine...) et la produc-

tion d’un amendement organique valorisable :

le compost.

Le traitement des déchets organiques sur une

unité de compostage reproduit les principales

phases de dégradation du carbone dans le

milieu naturel en contrôlant les paramètres de

fermentation afin d’accélérer le temps de

dégradation et éviter les nuisances.

Le process proposé (voir interview) est le compos-

tage à l’air libre avec aération et retournements,

permettant la maîtrise des nuisances olfactives

et fournissant un produit de qualité.

Le dimensionnement de l’unité est basé sur

5500t/an (50% déchets verts, 50% déchets

organiques) pour prendre en compte des évolu-

tions pratiques sur la durée.

Le coût de production du compost est estimé à

environ 45 € HT la tonne alors que son inciné-

ration est de 100 € HT la tonne.

> suite p.10

Le projet prévoit
1. l’installation d’une plate-forme de compostage permettant

le traitement des déchets verts et des bio-déchets

2. l’installation d’une déchetterie en remplacement de l’existante

3. l’installation d’un dispositif de transfert des ordures ménagères

vers un centre de traitement agréé

4. l’installation de locaux adaptés pour le bon fonctionnement de la structure

(garage pour les bennes, bureau, espace d’accueil, de contrôle d’accès, de

pesage, structure et matériel de compostage... et une maison pour le gardien).

Site de la future plate-forme écologique
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